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(54) Capsule pour l’extraction d’une boisson sous pression

(57) Cette capsule (2) est du type comprenant une
paroi latérale (6) s’étendant suivant un axe (X-X), une
paroi d’entrée (8) fermant une première extrémité de la
paroi latérale (6) et une paroi de sortie (10) fermant une
deuxième extrémité de la paroi latérale (6), délimitant
une chambre (14) de réception d’une substance pour la
préparation d’une boisson.

Selon un aspect de l’invention, la paroi d’entrée (8)
est prévue pour se rompre sous l’effet d’un fluide sous
pression et comprend un dôme (16) à concavité tournée
vers l’intérieur de la capsule (2) et une zone de moindre
résistance (26) située à la périphérie du dôme (16).

Application aux capsules pour l’extraction de café,
de thé, de chocolat...
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Description

[0001] La présente invention concerne une capsule
pour l’extraction d’une boisson, du type comprenant une
paroi latérale s’étendant suivant un axe, une paroi d’en-
trée fermant une première extrémité de la paroi latérale
et une paroi de sortie fermant une deuxième extrémité
de la paroi latérale, délimitant une chambre de réception
d’une substance pour la préparation d’une boisson.
[0002] Un but de l’invention est de fournir une capsule
pour l’extraction d’une boisson pouvant être facilement
calibrée de façon à ajuster le niveau de pression auquel
le liquide d’extraction pénètre dans la capsule, qui soit
de coût de fabrication réduit.
[0003] A cet effet, l’invention propose une capsule pour
l’extraction d’une boisson, du type précité, caractérisée
en ce que la paroi d’entrée est prévue pour se rompre
sous l’effet d’un fluide sous pression et comprend un dô-
me à concavité tournée vers l’intérieur de la capsule et
une zone de moindre résistance située à la périphérie
du dôme.
[0004] Selon d’autres modes de réalisation, la capsule
comporte une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prise(s) isolément ou suivant toute(s) combinaison
(s) techniquement possible(s) :

- le dôme est à action brusque et prévu pour se re-
tourner brusquement sous l’effet d’un fluide sous
pression ;

- le dôme est disposé axialement en retrait vers l’in-
térieur de la capsule par rapport à une portion péri-
phérique de la paroi d’entrée ;

- la paroi d’entrée comprend une portion axiale s’éten-
dant suivant l’axe en rentrant vers l’intérieur de la
capsule, la périphérie du dôme étant relié à une ex-
trémité axiale de la portion axiale située vers l’inté-
rieur de la capsule, par la zone de moindre
résistance ;

- la zone de moindre résistance prolonge axialement
la portion axiale et possède une épaisseur inférieure
à celle de la portion axiale ;

- la paroi de sortie et la paroi latérale comprennent
des reliefs complémentaires d’encliquetage;

- la paroi de sortie comprend une nervure de fixation
prévue sur une tranche de la paroi de sortie et la
surface interne de la paroi latérale comprend une
gorge de fixation complémentaire ;

- la paroi de sortie comprend un cadre périphérique
de fixation et un filtre s’étendant en travers du cadre ;

- le filtre comprend des orifices;
- le cadre et le filtre sont venus de matière ou le cadre

est rapporté sur le filtre;
- elle comprend une membrane d’étanchéité recou-

vrant la paroi de sortie ; et
- elle comprenant un rebord annulaire entourant la

deuxième extrémité de la paroi latérale (6) et s’éten-
dant radialement vers l’extérieur à partir de la deuxiè-
me extrémité de la paroi latérale, la paroi latérale et

la paroi d’entrée étant venues de matière et réalisée
dans une première matière, et le rebord étant formé
d’une deuxième matière plastique, différente de la
première matière plastique.

[0005] L’invention concerne également un système
comprenant une capsule telle définie ci-dessus et un dis-
positif d’extraction comportant un logement destiné à re-
cevoir la capsule et un conduit d’amenée de liquide d’ex-
traction sous pression dans le logement.
[0006] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Figure 1 représente une vue en coupe d’une cap-
sule selon l’invention;

- la Figure 2 est une vue de face d’une paroi de sortie
de la capsule de la Figure 1;

- la Figure 3 est une vue en coupe d’une paroi de sortie
selon une variante;

- la Figure 4 est une vue de face d’une paroi de sortie
selon une autre variante ; et

- la Figure 5 est une vue en coupe d’un dispositif d’ex-
traction dans lequel est inséré la capsule de la Figure
1.

[0007] La capsule 2 illustrée sur la Figure 1 est propre
à permettre l’extraction d’une boisson sous pression. La
capsule 2 est propre à contenir une substance alimen-
taire à extraire sous pressions.
[0008] La capsule 2 comprend une paroi latérale 6
s’étendant suivant un axe longitudinal X-X, une paroi
d’entrée 8 fermant une première extrémité arrière de la
paroi latérale 6, et une paroi de sortie 10 fermant une
deuxième extrémité avant de la paroi latérale 6.
[0009] La capsule 2 comprend un rebord 12 annulaire
entourant l’extrémité avant de la paroi latérale 6 et s’éten-
dant radialement vers l’extérieur à partir de la paroi laté-
rale 6.
[0010] La paroi latérale 6, la paroi d’entrée 8 et la paroi
de sortie 10 délimitent ensemble une chambre 14 de ré-
ception d’une substance alimentaire pour l’extraction
d’une boisson, par exemple du café. La substance pré-
sente dans la capsule 2 n’est pas représentée sur les
dessins pour des raisons de clarté.
[0011] La paroi d’entrée 8 est propre à permettre l’en-
trée d’un liquide d’extraction sous pression, de préféren-
ce de l’eau, et la paroi de sortie 10 est propre à permettre
la sortie du liquide d’extraction après passage au travers
de la substance contenue dans la capsule 2.
[0012] La paroi latérale 6 et la paroi d’entrée 8 sont
venues de matière. Elles définissent un corps réalisé d’un
seul tenant en forme de coupelle. La paroi latérale 6 et
la paroi d’entrée 8 sont par exemple moulées par injection
de matière plastique.
[0013] La paroi latérale 6 est sensiblement tronconi-
que de révolution autour de l’axe longitudinal X-X. La
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paroi latérale 6 s’évase de son extrémité arrière vers son
extrémité avant. La paroi latérale 6 est rigide.
[0014] La paroi d’entrée 8 est étanche à l’air et à l’eau
et est prévue pour se rompre sous l’effet d’un fluide sous
pression à l’extérieur de la capsule 2.
[0015] La paroi d’entrée 8 comprend un dôme 16 cen-
tral en forme de calotte sphérique. Le dôme 16 est à
concavité orientée vers l’intérieur de la capsule 2. Le dô-
me s’étend transversalement à l’axe X-X. Le dôme 16
est déformable vers l’intérieur de la capsule 2 sous l’effet
du fluide sous pression à l’extérieur de la capsule 2.
[0016] La paroi d’entrée 8 comprend une région péri-
phérique 18 annulaire entourant le dôme 16. Le dôme
16 est disposé en retrait vers l’intérieur de la capsule 2
par rapport à l’extrémité arrière de la capsule 2. La région
périphérique 18 comprend une portion périphérique 20
annulaire et une portion axiale 22. La portion périphéri-
que 20 entoure la portion axiale 20. La portion axiale 22
est tubulaire et s’étend axialement suivant l’axe X-X en
rentrant vers l’intérieur de la capsule 2 à partir d’un bord
interne de la portion périphérique 20. La portion axiale
22 est tronconique convergeant vers l’intérieur de la cap-
sule 2. Le dôme 16 est fixé à l’extrémité axiale de la
portion axiale 22 située vers l’intérieur de la capsule 2,
adjacent à la paroi de sortie 10.
[0017] La portion axiale 22 et le dôme 16 délimitent
dans la paroi d’entrée 8 un évidement 24 extérieur ouvert
vers l’arrière et dont le fond est formé par le dôme 16 et
la surface latérale par la portion axiale 22.
[0018] La paroi d’entrée 8 comprend une zone de
moindre résistance 26 à la périphérie du dôme 16. La
zone de moindre résistance 26 relie la périphérie du dô-
me 16 à la région périphérique 18, plus précisément à la
portion tubulaire 20.
[0019] La zone de moindre résistance 26 est tubulaire
et s’étend axialement suivant l’axe X-X. La zone de moin-
dre résistance 26 se présente sous la forme d’une bande
dont l’épaisseur, prise radialement à l’axe X-X, est infé-
rieure à celle de la portion axiale 22. L’épaisseur de la
zone de moindre résistance 26 est également inférieure
à l’épaisseur du dôme 16. La zone de moindre résistance
26 prolonge axialement la portion axiale 22 et se raccorde
à la périphérie du dôme 16.
[0020] Lorsqu’un fluide sous pression est amené sur
la paroi d’entrée 8, le fluide exerce un effort axial sur le
dôme 16. Le dôme 16 résiste en transmet l’effort axial à
la zone de moindre résistance 26 qui est sollicitée en
tension axialement comme illustré par les flèches F1 sur
la Figure 1. Le dôme 16 tend à s’écraser axialement en
se dilatant radialement à sa périphérie. Le dôme 16 en
s’écrasant sollicite la zone de moindre résistance 26 ra-
dialement vers l’extérieur comme illustré par les flèches
F2 sur la Figure 1. La zone de moindre résistance 26 est
sollicitée axialement dans sa direction d’extension et en
cisaillement dans sa direction de moindre épaisseur. Il
en résulte que la zone de moindre résistance 26 rompt
facilement sous une pression contrôlée.
[0021] Dans un mode de réalisation, le dôme 16 est à

action brusque et peut se retourner sous l’effet de la pres-
sion d’un fluide sur la paroi d’entrée 8. Le dôme 16 se
retourne brusquement de façon que sa concavité s’in-
verse sous l’effet du fluide sous pression comme illustré
en pointillés sur la Figure 1. Lorsqu’un fluide sous pres-
sion est amené sur la paroi d’entrée 8, le fluide exerce
un effort sur le dôme 16. Le dôme 16 résiste jusqu’à une
pression déterminée du fluide et peut se retourner brus-
quement de sorte que sa concavité s’inverse. En cas de
retournement, le dôme 16 et la zone de moindre résis-
tance 26 subissent des déformations importantes qui
provoquent des ruptures dans le dôme 16 et/ou ou dans
la zone de moindre résistance 26. Les ruptures provo-
quées sont suffisantes pour laisser entrer l’eau de pré-
paration de la boisson dans la capsule. La pression de
retournement du dôme 16 peut être calibrée facilement
ce qui permet de contrôler avec précision la pression
d’entrée de l’eau et par conséquent la qualité d’extraction
de la substance contenue dans la capsule 2.
[0022] La portion tubulaire 20 rentrante rigidifie la ré-
gion périphérique 18 de la paroi d’entrée 8 ce qui permet
de concentrer les déformations dans le dôme 16 et la
zone de moindre résistance 26.
[0023] La paroi de sortie 10 est rapportée sur le corps
4. La paroi de sortie 10 et la surface interne 28 de la paroi
latérale 6 comprennent des reliefs complémentaires
d’encliquetage permettant d’encliqueter la paroi de sortie
10 dans l’extrémité avant de la paroi latérale 8.
[0024] Comme illustré sur les Figures 1 et 2, la paroi
de sortie 10 est de forme discoïdale. La paroi de sortie
10 comprend un cadre 30 périphérique et un filtre 32
s’étendant en travers du cadre 30 et comprenant des
orifices 34 pour le passage de l’eau.
[0025] Le reliefs d’encliquetage comprennent une ner-
vure de fixation 36 annulaire et une gorge de fixation 38
annulaire complémentaires, prévue l’une sur le paroi la-
térale 6 et l’autre sur le cadre 30. La nervure de fixation
36 est prévue pour s’encliqueter dans la gorge de fixation
38. La nervure de fixation 36 est ménagée sur la tranche
40 du cadre et la gorge de fixation 38 est ménagée dans
la surface interne 28 de la paroi latérale 6.
[0026] Le cadre 30 est autoportant de façon à conser-
ver sa forme et assurer l’encliquetage de la paroi de sortie
10 dans la paroi latérale 6. Le cadre 30 fait saillie vers
l’avant par rapport à l’extrémité avant du corps 4 et no-
tamment par rapport au rebord 12. Ainsi, le cadre 30 peut
venir en appui contre un support d’un dispositif d’extrac-
tion.
[0027] Le cadre 30 est plus épais que le filtre 32. Le
filtre 32 est ainsi disposé en retrait vers l’intérieur de la
capsule 2 par rapport à la face externe 30A avant du
cadre 30 tournée vers l’extérieur de la capsule 2. Ceci
évite que le filtre 32 se déchire contre des reliefs d’un
support d’un dispositif d’extraction propre à recevoir la
capsule 2.
[0028] Les orifices 34 sont suffisamment petits pour
retenir la substance, suffisamment nombreux pour lais-
ser passer la boisson préparée, et de préférence répartis
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sur la surface du filtre 32 pour assurer une extraction
correcte de la substance.
[0029] Comme représenté sur la Figure 1, le cadre 30
et le filtre 32 sont venus de matière. Ils sont par exemple
réalisés en matière plastique moulée par injection.
[0030] Dans une variante illustrée sur la Figure 3, le
cadre 30 est rapporté sur le filtre 32. Le cadre 30 est par
exemple surmoulé sur le filtre 32, de préférence sur la
région marginale du filtre 32. La région marginale du filtre
32 est noyée dans l’épaisseur du cadre 30.
[0031] Le filtre 32 est formé par exemple d’un filtre,
d’un film percé ou d’un tissu. Le filtre 32 est réalisé en
matière plastique, en fibres naturelles, synthétiques ou
métallique ouen métal. Le filtre 32 est par exemple un
film en aluminium percé.
[0032] Le cadre 30 est par exemple en matière plasti-
que injectée sous pression. Une matière plastique for-
mant le cadre 30 est par exemple différente d’une matière
plastique formant le filtre 32. Le cadre 30 est réalisé dans
une matière plastique permettant l’obtention d’un cadre
rigide autoportant.
[0033] Dans une variante illustrée sur la Figure 4, la
paroi de sortie 10 comprend des traverses de renfort 41
s’étendant transversalement en travers du cadre 30. Les
traverses de renfort 41 sont venues de matière avec le
cadre 30. Des traverses de renfort 41 sont prévues sur
la face externe du filtre 32 tournée vers l’extérieur de la
capsule 2 et/ou la face interne du filtre 32 tournée vers
l’intérieur de la capsule 2.
[0034] Comme représentées sur la Figure 4, les tra-
verses de renfort 41 forment une croix. En variante, les
traverses de renfort sont agencées différemment.
[0035] La paroi de sortie 10 peut être obtenue facile-
ment et à faible coût. Ses orifices 34 calibrés permettent
de contrôler la pression de sortie de la boisson. La cap-
sule 2 est fabriquée facilement en remplissant le corps
4 avec la substance puis en fixant la paroi de sortie 10
mécaniquement sur le corps 4 par simple clipsage de la
paroi de sortie 10 dans la paroi latérale 8. Cette opération
de fixation est simple, fiable et facilement industrialisable
à grande échelle. Le clipsage permet de compacter la
substance.
[0036] Le rebord 12 est rapporté sur la paroi latérale
6. Le rebord 12 entoure l’extrémité avant ouverte de la
paroi latérale 6 du corps 4. Le rebord 12 s’étend radia-
lement vers l’extérieur à partir de la surface externe 42
de la paroi latérale 6. Il ne supporte pas d’élément d’étan-
chéité rapporté ou de relief d’étanchéité déformable.
[0037] Comme visible sur la Figure 1, la surface exter-
ne 42 de la paroi latérale 6 définit, à proximité de l’extré-
mité avant, un dégagement annulaire 44 dans lequel la
bordure interne 46 du rebord 12 est engagée. Le rebord
12 est fixé sur la paroi latérale 6 sans s’étendre dans la
chambre 18 et sans être en contact avec la substance
contenue dans la capsule 2.
[0038] De préférence, le rebord 12 est surmoulé sur
l’extrémité avant de la paroi latérale 6.
[0039] De préférence, le paroi latérale 6 et la paroi

d’entrée 8 sont réalisées en un premier matériau plasti-
que étanche à l’air et à l’eau. Le premier matériau plas-
tique est choisi pour être inerte vis-à-vis de la substance
contenue dans la capsule 2. Le premier matériau peut
être translucide ou coloré dans la masse. De préférence,
le premier matériau plastique est un plastique ou un al-
liage de plastiques qui n’interfère pas avec les produits
alimentaires et constitue une barrière à l’air et à l’eau
performante.
[0040] De préférence, le rebord 12 est constitué d’un
deuxième matériau plastique, différent du premier maté-
riau plastique. Le deuxième matériau plastique est pré-
férentiellement choisi pour être un matériau de faible
coût. Le deuxième matériau plastique est par exemple
un élastomère thermoplastique (TPE) ou du polyurétha-
ne (PU) qui sont des matériaux peu couteux.
[0041] De préférence, les premier et deuxième maté-
riaux plastiques sont des matériaux compatibles, c’est-
à-dire des matériaux adaptés pour polymériser l’un avec
l’autre. Ainsi, il est possible de produire des capsules 2
à coût réduit. Ces capsules étant destinées à être pro-
duites en très grandes séries, cela permet de réaliser
des économies importantes.
[0042] Le deuxième matériau peut être coloré dans la
masse. Ainsi, il est possible de colorer différemment les
rebords 10 de capsules 2 contenant différentes substan-
ces, de façon à distinguer aisément une capsule 2 con-
tenant une première substance d’une autre capsule 2
contenant une deuxième substance, différente de la pre-
mière.
[0043] La capsule 2 comprend une membrane 50
d’étanchéité recouvrant la paroi de sortie 10 pour fermer
de manière étanche la capsule 2 à l’extrémité avant de
la paroi latérale 6. La membrane 50 est fixée sur le rebord
12 sans être fixée sur la paroi de sortie 10.
[0044] La membrane 50 est pelable de façon à pouvoir
être retirée avant usage par un utilisateur. En variante,
la membrane 50 est prévue pour se déchirer sous l’effet
d’un fluide sous pression. Dans ce cas, elle comprend
par exemple des lignes de faiblesse.
[0045] La capsule 2 est représentée sur la Figure 5
insérée dans un dispositif 60 d’extraction de boisson. Ce
dispositif 60 d’extraction comprend un logement 62 de
réception de la capsule 2 et un conduit 64 d’amenée
d’eau sous pression débouchant à l’intérieur du logement
62. Le logement 62 présente une forme complémentaire
de celle de la capsule 2. Le conduit 64 débouche dans
la capsule 2 à proximité de la paroi d’entrée 8. Le loge-
ment 62 présente un support 66 contre lequel l’extrémité
avant de la capsule 2 est en appui. Le support 66 com-
prend au moins un orifice 68 d’évacuation de la boisson.
[0046] En fonctionnement, la membrane 50 est retirée
et la capsule 2 est insérée dans le logement 62. De l’eau
est amenée sous pression dans le logement 62. L’eau
sous pression exerce une pression sur le dôme 16. Le
dôme 16 sollicite en retour la zone de moindre résistance
26 axialement en traction et radialement en cisaillement.
La zone de moindre résistance 26 rompt sous l’effet de
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la pression de l’eau. L’eau traverse la substance conte-
nue dans la capsule, puis ressort par la paroi de sortie
10 au travers du filtre 32.
[0047] Dans le cas d’un dôme à action brusque, le dô-
me 16 peut se retourner lorsque la pression de retour-
nement du dôme 16 est atteinte et la paroi d’entrée 8 se
rompt.
[0048] Le cadre 30 de la paroi de sortie 10 est en appui
sur le support 66 est n’est pas délogé de la paroi latérale
6 sous l’effet de la pression de l’eau. Le filtre 32 est en
retrait vers l’intérieur de la capsule 2 par rapport au cadre
30 et ne se déchire par sur le support 66. Il en résulte
que les conditions de sortie de la boisson qui dépendent
notamment du nombre d’orifices 34 et de leur section,
sont maîtrisées.
[0049] L’invention s’applique aux capsules pour l’ex-
traction de café sous pression et à des capsules pour
l’extraction d’autres boissons sous pression, telle que le
thé, le chocolat, etc.... Ainsi, l’invention concerne de ma-
nière générale une capsule pour l’extraction d’une bois-
son sous pression.

Revendications

1. Capsule (2) pour l’extraction d’une boisson sous
pression, du type comprenant une paroi latérale (6)
s’étendant suivant un axe (X-X), une paroi d’entrée
(8) fermant une première extrémité de la paroi laté-
rale (6) et une paroi de sortie (10) fermant une
deuxième extrémité de la paroi latérale (6), délimi-
tant une chambre (14) de réception d’une substance
pour la préparation d’une boisson, caractérisée en
ce que la paroi d’entrée (8) est prévue pour se rom-
pre sous l’effet d’un fluide sous pression et comprend
un dôme (16) à concavité tournée vers l’intérieur de
la capsule (2) et une zone de moindre résistance
(26) située à la périphérie du dôme (16).

2. Capsule (2) selon la revendication 1, dans laquelle
le dôme (16) est à action brusque et prévu pour se
retourner brusquement sous l’effet d’un fluide sous
pression.

3. Capsule (2) selon la revendication 1 ou 2, dans la-
quelle le dôme (16) est disposé axialement en retrait
vers l’intérieur de la capsule (2) par rapport à une
portion périphérique (20) de la paroi d’entrée (8).

4. Capsule (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la paroi d’entrée (8)
comprend une portion axiale (22) s’étendant suivant
l’axe (X-X) en rentrant vers l’intérieur de la capsule
(2), la périphérie du dôme (16) étant relié à une ex-
trémité axiale de la portion axiale (22) située vers
l’intérieur de la capsule (2), par la zone de moindre
résistance.

5. Capsule (2) selon la revendication 4, dans laquelle
la zone de moindre résistance (26) prolonge axiale-
ment la portion axiale (22) et possède une épaisseur
inférieure à celle de la portion axiale (22).

6. Capsule (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la paroi de sortie
(10) et la paroi latérale (6) comprennent des reliefs
complémentaires d’encliquetage.

7. Capsule (2) selon la revendication 6, dans laquelle
la paroi de sortie (10) comprend une nervure de fixa-
tion (36) prévue sur une tranche de la paroi de sortie
(10) et la surface interne (28) de la paroi latérale
comprend une gorge de fixation (38) complémentai-
re.

8. Capsule (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la paroi de sortie
(10) comprend un cadre (30) périphérique de fixation
et un filtre (32) s’étendant en travers du cadre (30).

9. Capsule (2) selon la revendication la revendication
8, dans laquelle le filtre (32) comprend des orifices
(34).

10. Capsule (2) selon la revendication 8 ou 9, dans la-
quelle le cadre (30) et le filtre (32) sont venus de
matière ou le cadre (30) est rapporté sur le filtre (32).

11. Capsule (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant une membrane
d’étanchéité (50) recouvrant la paroi de sortie (10).

12. Capsule (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant un rebord (12) an-
nulaire entourant la deuxième extrémité de la paroi
latérale (6) et s’étendant radialement vers l’extérieur
à partir de la deuxième extrémité de la paroi latérale
(6), la paroi latérale (6) et la paroi d’entrée (8) étant
venues de matière et réalisée dans une première
matière, et le rebord (12) étant formé d’une deuxiè-
me matière plastique, différente de la première ma-
tière plastique.

13. Système comprenant une capsule (2) selon l’une
quelconque des revendications précédentes et un
dispositif d’extraction (60) comportant un logement
(62) destiné à recevoir la capsule (2) et un conduit
(64) d’amenée de liquide d’extraction sous pression
dans le logement (62).

7 8 



EP 2 530 030 A1

6



EP 2 530 030 A1

7



EP 2 530 030 A1

8



EP 2 530 030 A1

9



EP 2 530 030 A1

10



EP 2 530 030 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

